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Monsieur Jacques Chagnon 
Président de l’Assemblée nationale du Québec 
Hôtel du Parlement 

Monsieur le Président, 

Conformément à la loi, j’ai l’honneur de vous transmettre le Rapport annuel du Conseil 
interprofessionnel du Québec pour la période du 1er avril 2014 au 31 mars 2015. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée. 

La ministre responsable de l’application des lois professionnelles, 
Stéphanie Vallée, avocate 

Madame Stéphanie Vallée, avocate 
Ministre de la Justice, Procureure générale, Notaire générale, 
Ministre responsable de l’application des lois professionnelles 
Gouvernement du Québec 

Madame la Ministre, 

J’ai l’honneur de vous présenter le rapport annuel du Conseil interprofessionnel du Québec pour la 
période du 1er avril 2014 au 31 mars 2015, conformément à l’article 22 du Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26). 

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’expression de ma haute considération. 

La présidente, 
Dre Diane Legault, DMD, MBA 
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1. MISSION

Le Conseil interprofessionnel du Québec (CIQ) est le regroupement des ordres professionnels 
québécois. Il est créé par le Code des professions qui lui octroie un mandat d'organisme-conseil 
auprès de l'autorité publique.  

En sa qualité de regroupement des ordres professionnels, le CIQ intervient comme lieu de 
mobilisation et voix collective sur des sujets d’intérêt commun. Il agit également à titre d’unité de 
services auprès de ses membres. 

Comme organisme-conseil auprès de l'autorité publique, le CIQ est consulté sur les orientations, 
ainsi que les projets de loi et de règlements du système professionnel, la nomination de dirigeants 
de l'Office des professions du Québec (OPQ), la nomination des administrateurs représentants du 
public au sein des ordres, la contribution au financement et les prévisions budgétaires de l'Office des 
professions. 

Le Conseil contribue aux discussions publiques sur des dossiers importants pour la société 
québécoise, dans une perspective large de l'intérêt public. 
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2. REPRÉSENTANTS DES ORDRES PROFESSIONNELS AU CIQ POUR 2014-2015

Présidence de l’ordre 
au 31 mars 2015 

Délégué(e) Délégué(e) substitut 

Acupuncteurs Raymond Bourret Gilles Poulin Michel Perrier 
Administrateurs agréés Chantal Dalpé France Vézina Nicolas Handfield 
Agronomes René Mongeau Éric Lavoie Guillaume LaBarre 
Architectes Nathalie Dion Normand Pratte 
Arpenteurs-géomètres Daniel Bérard Sophie Morin Luc St-Pierre 
Audioprothésistes Sophie Gagnon Guy Savard        Claude Forest 
Avocats Bernard Synnott Lise Tremblay Marc Sauvé 
Chimistes Guy Collin François P. Granger Maurice Côté 
Chiropraticiens Georges Lepage Jean-François Henry Danica Brousseau 
Comptables professionnels agréés Alain Dugal Daniel McMahon Jean-François Lasnier 
Conseillers et conseillères d'orientation Laurent Matte Martine Lacharité Josée Landry 
Conseillers en ressources humaines agréés Chantal Bilodeau Florent Francoeur Francine Sabourin 
Dentistes Barry Dolman Nathalie Morin 
Denturologistes Robert Cabana Guy Dugré 
Diététistes Paule Bernier Joanie Bouchard Chantal Poirier 
Ergothérapeutes Alain Bibeau Louise Tremblay Isabelle Lessard 
Évaluateurs agréés Richard Côté Francine Fortin Christiane Guimond 
Géologues Robert Wares Sylvain Bolduc Alain Liard 
Huissiers de justice André Bizier Pascal St-Onge 
Hygiénistes dentaires Diane Duval Josée Tessier 
Infirmières et infirmiers Lucie Tremblay Carole Mercier Geneviève Ménard 
Infirmières et infirmiers auxiliaires Régis Paradis Lise Therrien 
Ingénieurs Robert Sauvé 
Ingénieurs forestiers Denis Villeneuve Marielle Coulombe 
Inhalothérapeutes Jocelyn Vachon Josée Prud’Homme 
Médecins Charles Bernard Yves Robert Jean-Bernard Trudeau 
Médecins vétérinaires Joël Bergeron Alain Laperle 
Notaires Gérard Guay François Bibeau Louise Archambault 
Opticiens d’ordonnances Linda Samson 
Optométristes Langis Michaud Léo Breton Louise Mathers 
Orthophonistes et audiologistes Marie-Pierre Caouette Céline Giroux Josée Larocque 
Pharmaciens Bertrand Bolduc Manon Lambert 
Physiothérapie Denis Pelletier Stéphane Brassard Lisette Lavoie 
Podiatres Charles Faucher 
Psychoéducateurs et psychoéducatrices Denis Leclerc Jean-Pierre Robin 
Psychologues Rose-Marie Charest Nicolas Chevrier Stéphane Beaulieu 
Sages-femmes Marie-Ève St-Laurent Marie-Paule Lanthier Céline Lemay 
Sexologues Nathalie Legault Isabelle Beaulieu Elysabeth Lacombe 
Techniciens et techniciennes dentaires Raymond Haché Stéphan Provencher 
Technologistes médicaux Nathalie Rodrigue Bruno Houde 
Technologues en imagerie médicale, en radio-
oncologie et en électrophysiologie médicale 

Danielle Boué Alain Cromp      Joanne Béland 

Technologues professionnels Alain Bernier Laval Tremblay Richard Legendre 
Traducteurs, terminologues et  
interprètes agréés 

Réal Paquette Caroline Morrissette Johanne Boucher 

Travailleurs sociaux et thérapeutes conjugaux et 
familiaux 

Claude Leblond Sylvio Rioux Sonia Gilbert 

Urbanistes Donald Bonsant Danielle Pilette Claude Beaulac 
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3. COMITÉ EXÉCUTIF

Le comité exécutif du Conseil interprofessionnel du Québec est composé de sept personnes élues 
par l’assemblée des membres. Le directeur général du CIQ participe aux réunions sans droit de vote. 

Les membres élus du comité exécutif : 

• Diane Legault, dentiste, présidente
• Nathalie Rodrigue, technologiste médicale, vice-présidente
• Alain Bernier, technologue professionnel, trésorier
• Claude Leblond, travailleur social, secrétaire
• Danielle Boué, technologue en imagerie médicale, autre membre
• Marie-Pierre Caouette, orthophoniste, autre membre
• René Mongeau, agronome, autre membre

Au cours de l’exercice 2014-2015, le comité exécutif a tenu neuf réunions régulières et quatre 
réunions spéciales. 
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4. RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE

Au terme de ma première année à la présidence du Conseil, j’ai le plaisir de vous présenter les faits 
saillants des actions posées au cours de l’exercice 2014-2015. Pour l’occasion, j’aimerais prendre un 
angle particulier qui correspond à l’une des fonctions essentielles qu’attribue le Code des professions 
au CIQ : celui de conseiller la ministre responsable de l’application des lois professionnelles et 
l’Office des professions du Québec sur les matières qui concernent les professions réglementées. 

Le CIQ remplit cette fonction parce qu’il est la voix collective des ordres professionnels. Il constitue 
un espace privilégié pour débattre et promouvoir des solutions en vue d’améliorer le système 
professionnel québécois. 

Vers une réforme globale du Code des professions 

La réforme globale du Code des professions - qui a eu 40 ans en 2014 - est pour nous une priorité. 
Dès 2013, les autorités gouvernementales ont été saisies de nos 60 recommandations en cette 
matière. Nous aurons, au cours des prochains mois, à nous prononcer sur un premier segment de 
cette réforme majeure, puisque l’Office nous annonce des propositions de modifications au Code 
centrées sur la gouvernance des ordres et de l’Office.  

Nous sommes prêts et impatients d’entreprendre l’étude de ces propositions. Et nous attendrons avec 
autant d’impatience les suites de la réforme annoncée, qui doit également toucher aux mécanismes 
de protection du public, tels que l’inspection professionnelle et la discipline. 

Gouvernance des ordres : changements attendus en vue 

Dans l’intervalle, le gouvernement nous a saisis à l’automne 2014 du projet de loi no 17, Loi 
modifiant la Loi du Barreau, la Loi sur le notariat et le Code des professions. Nous avons commenté 
ce projet de loi adopté en décembre, qui annonce les pistes plus larges sur lesquelles le Code des 
professions sera modifié en matière de gouvernance des ordres professionnels. Ainsi, le projet de loi 
proposait-il de diminuer la taille du Conseil d’administration du Barreau : cette proposition était 
convergente avec l’une de nos recommandations de 2013. Par ailleurs, comme nous l’avions 
demandé dès 2012, le projet de loi a introduit la possibilité pour un ordre d’utiliser le vote 
électronique afin d’élire ses administrateurs. 

Le processus disciplinaire doit être amélioré 

Il y a, nous le savons, une situation préoccupante en regard des retards dans certains dossiers 
disciplinaires. Cette situation est préjudiciable pour les plaignants et mine la crédibilité des ordres 
professionnels.  

Rappelons qu’en 2013, les interventions du CIQ et des ordres auprès du gouvernement ont abouti à 
une modification du Code des professions permettant la mise sur pied d’un Bureau des présidents 
des conseils de discipline et de rendre transparent le processus de nomination des présidents de ces 
conseils.  
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La mise sur pied du Bureau a été différée de plusieurs mois et nous sommes impatients de voir les premiers 
résultats de son travail. Des situations de retard disciplinaire ont été portées à l’attention du public par 
les médias. Nos membres ont alors convenu de demander au CIQ d’intervenir auprès du Secrétariat 
aux emplois supérieurs, qui doit s’assurer du respect des règles de déontologie par les administrateurs 
publics, dont les présidents des conseils de discipline. 

Dans le même esprit, nous avons commenté en cours d’année, à la demande de l’Office des 
professions, deux projets de règlement en vue de l’amélioration du processus disciplinaire. Il s’agit 
des Règles de preuve et de pratique applicables à la conduite des plaintes soumises aux conseils de 
discipline des ordres professionnels et du Règlement sur le code de déontologie applicable aux 
présidents et aux autres membres des conseils de discipline des ordres professionnels. Nos 
commentaires ont été formulés avec le souci de garantir l’efficacité et la célérité du processus 
disciplinaire afin de rétablir la confiance du public à l’égard de celui-ci. Nos commentaires devront 
être entendus. 

La formation des professionnels : les milieux de l’éducation interpellés 

L’adéquation de la formation avec les pratiques professionnelles est un enjeu de nos relations avec 
les acteurs du monde de l’éducation. Cette année, nos rencontres avec ces partenaires et 
l’intervention directe d’ordres professionnels auprès d’intervenants gouvernementaux ont démontré 
la persistance de plusieurs difficultés.  

Au printemps 2015, le président de l’Office des professions m’informait, en même temps que les 
présidents des ordres professionnels, de l’ouverture d’un chantier sur cette question, auquel 
participeront d’ailleurs les représentants des cégeps, des universités et du ministère concerné. Il s’agit 
d’une bonne nouvelle. 

Immigration et reconnaissance des compétences professionnelles : un nouveau souffle 

En janvier 2015, nous avons présenté à la Commission parlementaire des relations avec les citoyens 
un mémoire sur les orientations gouvernementales en matière d’immigration. Ce fut l’occasion de 
faire le bilan des actions en matière de reconnaissance des compétences professionnelles et de faire 
état des difficultés qui subsistent. En outre, nous observons que l’accès aux stages requis aux fins 
d’obtention du permis d’exercice de certaines professions, qui exige une ouverture conséquente du 
marché du travail, est devenu problématique. Des actions sont attendues du gouvernement. 

L’expertise acquise par le CIQ dans le dossier de la reconnaissance des compétences professionnelles 
est reconnue. Nous sommes fiers d’avoir été conviés à siéger à un comité interministériel créé sous 
l’impulsion du Premier ministre et piloté par la députée Filomena Rotiroti. Le comité remettra son 
rapport final en 2016, mais déjà, certaines des mesures privilégiées par le comité sont issues de nos 
recommandations formulées dans notre mémoire de janvier 2015. 

Campagne Ordre de protéger 

Unique en son genre, la campagne de relations publiques Ordre de protéger 
(www.ordredeproteger.com) est entrée dans sa deuxième année. Les résultats très  positifs de la 
campagne, qui mise en outre sur la synergie des efforts de nos membres, sont présentés plus loin 
dans le rapport du directeur général. 

http://www.ordredeproteger/
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L’avenir du CIQ 

En 2015, le CIQ célèbre son 50e anniversaire. Ce moment m’a semblé éloquent pour convier les 
présidents des ordres à une discussion franche et ouverte sur l’avenir du CIQ, son rôle au sein du 
système professionnel et sa contribution au développement de notre société. 

Des rencontres avec les présidents des ordres ont été tenues en décembre et en mars dernier. Elles 
ont permis de poser les jalons d’une nouvelle ère pour le CIQ. La vision dégagée au terme de ces 
rencontres est claire : les ordres s’attendent de leur association qu’elle soit plus présente, plus 
influente et proactive en regard des enjeux du système professionnel qui sont aussi, à bien des égards, 
des enjeux de société. Je puis d’ailleurs vous annoncer que la gouvernance du CIQ sera modifiée 
substantiellement au cours de l’exercice 2015-2016, afin de concrétiser cette vision. 

Remerciements 

En terminant, je tiens à remercier tous ceux et celles qui, par leur implication et leur dévotion, rendent 
aussi palpitante la vie du Conseil : la centaine de personnes qui représentent leur ordre au sein de 
nos comités et forums, les présidents et présidentes des quarante-cinq ordres professionnels, la 
permanence et son directeur général et, enfin, mes collègues du comité exécutif. 
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5. RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

Le CIQ agit par l’entremise d’une centaine de personnes issues du personnel dirigeant et 
professionnel des ordres et d’une permanence de sept employés. Ce groupe diversifié et aux 
expertises multiples est au cœur de la mise en œuvre de nos orientations stratégiques et de notre 
plan d’action annuel.  

Comités et forums 

Une centaine de personnes – dirigeants, responsables et professionnels - des ordres participent aux 
comités statutaires et aux forums du CIQ dans une perspective de discussion, de formation et 
d’intervention publique. Cette année, 27 activités se sont déroulées dont 10 formations sur les 
mécanismes de protection du public (discipline, inspection professionnelle, admission, formation 
continue). 

Groupe de travail sur la télépratique 

Un nouveau groupe de travail a été mis sur pied en septembre 2014 afin d’analyser les enjeux de la 
télépratique tant sur les professionnels que sur les ordres qui les encadrent. Le groupe entend aussi 
proposer des pistes de solution pour améliorer le travail des ordres en cette matière. 

La campagne Ordre de protéger 

Lancée en 2013, la campagne Ordre de protéger a atteint son plein rythme de croisière. La deuxième 
année a été caractérisée par la croissance de nos communautés sur les médias sociaux (Facebook, 
Twitter, LinkedIn) et la consolidation du contenu de notre microsite (blogue) ordredeproteger.com, 
le tout supporté par des campagnes de placement publicitaire sur le Web. On signalera surtout la 
production d’une trentaine d’articles et de sept vidéoclips qui présentent les différents aspects des 
mécanismes de protection du public mis en œuvre par les ordres, mettant en vedette des membres 
du personnel d’ordres dont le travail est étroitement lié à la protection du public. 

Les résultats sont à la hauteur de nos attentes. Ainsi, le vidéoclip porteur de la campagne, animée par 
la présidente du Conseil, Diane Legault, a été vu par plus de 100 000 personnes en quelques 
semaines. 

Rappelons que la campagne Ordre de protéger est axée sur un usage intensif des médias sociaux et 
le développement d’un microsite de campagne. L’objectif général du plan est d’augmenter la 
connaissance et la compréhension du public à l’égard des ordres professionnels et de leur mission 
de protection du public. La collaboration avec les ordres au déploiement de la campagne est 
excellente. Le tableau de la page suivante présente les principaux résultats obtenus. 
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Indicateurs oct.2013 Avril 
2015 

Fréquentation sur les médias sociaux 
Twitter – nombre d’abonnés 
Facebook – nombre de fans 
LinkedIn – abonnés (page CIQ) 

204 
13 
63 

1797 
2369 
281 

Présence et fréquentation – site Web et 
microsite  

Cote Klout – mesure présence active 
Google Analytics – visiteurs uniques 

• Site du CIQ
• Microsite Ordre de protéger

Google Analytics – pages vues 
• Site du CIQ
• Microsite Ordre de protéger

31,26 

5 039 
175 

12 950 
1 579 

52,74 

73 627 
39 836 

225 167 
87 986 

Ordre de protéger a fait l’objet d’une campagne Web qui s’est déroulée de 6 janvier au 31 mars 
2015. Les points marquants de cette campagne ont été : 

‐ la publication de 32 billets de blogue en 13 semaines, dont 22 rédigés à la suite d’entrevues 
avec des responsables de mécanismes de protection du public au sein des ordres; 

‐ la production et la diffusion de 7 clips vidéo mettant en vedette les syndics, inspecteurs, 
formateurs et dirigeants issus de 25 ordres, le directeur général et la présidente du CIQ; 

‐ le clip phare de la campagne a été vu par plus de 100 000 personnes. 

Sondage sur le niveau de satisfaction de la population 

Réalisé chaque automne depuis 2012, ce sondage CROP porte sur le niveau de confiance de la 
population québécoise à l’égard des quelque 378 000 professionnels québécois et des ordres qui les 
encadrent. Les résultats du sondage ont été présentés lors de la Semaine des professionnels tenue en 
octobre 2014.  

Partenariats institutionnels 

Les actions du CIQ sont au carrefour d’enjeux multiples où se retrouvent aussi nos partenaires. 

Accès à l’information et protection des renseignements personnels 
Secrétariat à l’accès à l’information et la réforme des institutions démocratiques (Ministère 
du Conseil exécutif) 
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Services professionnels 
Registraire des entreprises 

Formation des professionnels  
Comité national des programmes d’études professionnelles et techniques (Ministère de 
l’Éducation, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche) 
Table de concertation sur la formation collégiale des professionnels (avec la Fédération des 
cégeps et l’Office des professions) 
Table de concertation sur la formation universitaire des professionnels (avec le Bureau de 
coopération interuniversitaire et l’Office des professions) 

Justice disciplinaire 
Comité de liaison avec le Tribunal des professions (Barreau de Montréal) 

Législation professionnelle 
Groupe de travail sur l’assurance responsabilité (Office des professions) 
Groupe de travail sur l’exercice d’une profession en société (Office des professions) 
Comité d’examen (Office québécois de la langue française) 

Professions réglementées hors Québec 
Réseau canadien des associations nationales d’organismes de réglementation (RCANOR) 
Council on Licensure, Enforcement and Regulation (CLEAR) 

Reconnaissance des compétences professionnelles des personnes immigrantes 
Comité d’orientation de l’Institut de recherche sur l’intégration professionnelle des 
immigrants (IRIPI-Collège de Maisonneuve) 
Comité interministériel sur la reconnaissance des acquis et des compétences (Ministère de 
l’Immigration, de la Diversité et de l’Inclusion) 
Pôle de coordination sur l’accès à la formation prescrite par les ordres professionnels ainsi 
qu’aux stages (Ministère de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche et 
Office des professions) 

Partenariats de recherche 

En lien avec ses orientations stratégiques, le CIQ a initié des actions destinées à accroitre le maillage 
entre le monde professionnel et la communauté des chercheurs scientifiques. Ces partenariats se 
déploient selon l’importance des dossiers ciblés, mais aussi en fonction des sources de subventions 
disponibles. Ainsi, la reconnaissance des compétences professionnelles constitue un thème majeur 
des partenariats. D’autres partenariats sont projetés en lien avec les enjeux de la télépratique. 

Semaine des professionnels 

Quelle place le Conseil interprofessionnel occupe-t-il dans le monde professionnel? Au sein de la 
société québécoise? Quel avenir lui souhaitons-nous? C’est par ces questions que la nouvelle 
présidente du CIQ, Diane Legault, a marqué d’un sceau particulier la 6e édition de la Semaine des 
professionnels, à l’occasion d’un événement tenu le 16 octobre 2014 en présence des dirigeants 
des ordres et de leurs partenaires. 
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Comme c’est la coutume, la Semaine des professionnels a également été soulignée par la 
participation de plusieurs ordres professionnels au Salon national de l’éducation qui se tenait du 16 
au 18 octobre 2014. La Semaine des professionnels a également été soulignée par la publication d’un 
cahier spécial sur les professions dans le journal Le Devoir. 

Salon de l’immigration et de l’intégration 

Le CIQ a participé en juin 2014 au troisième Salon de l’immigration et de l’intégration, organisé par 
Immigrant-Québec en partenariat avec le ministère de l’Immigration, de la Diversité et de l’Inclusion. 
Le CIQ y a présenté une conférence sur la reconnaissance des compétences professionnelles. Un 
kiosque réservé aux ordres professionnels a permis à certains d’entre eux de répondre aux 
interrogations de la clientèle participante. 

Recyclage des matières résiduelles et qualité de l’environnement 

En janvier 2015, le CIQ a conclu, au nom de ses 45 membres, une entente avec Éco Entreprises 
Québec (ÉEQ) relative au tarif applicable en vertu du régime de compensation pour les services 
municipaux en vue d’assurer la récupération des matières résiduelles, conformément à la Loi sur la 
qualité de l’environnement. 

Amélioration de l’organisation administrative 

Le travail de soutien administratif mené par la permanence du Conseil a considérablement évolué au 
cours des dernières années, sous l’effet de l’accroissement et de la diversification des activités de 
l’organisation. À la suite d’un diagnostic réalisé à l’automne 2014, la description de tâches et la 
rémunération de certains postes ont été ajustées. 

Plan technologique 

Une première phase de notre plan technologique a été réalisée afin d’adapter notre système 
informatique aux nouveaux besoins générés notamment par la campagne Ordre de protéger et la 
refonte du site Web du CIQ. 
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6. DOSSIERS ET INTERVENTIONS

Nouvelle politique québécoise en matière d’immigration 

La Commission des relations avec les citoyens a entrepris un cycle de consultations particulières sur 
le document intitulé « Vers une nouvelle politique québécoise en matière d’immigration, de diversité 
et d’inclusion ». En janvier 2014, le Conseil a souhaité contribuer à la réflexion des parlementaires 
en y présentant un mémoire. 

Ces dernières années, d’indéniables progrès ont été accomplis par les ordres et leurs partenaires pour 
améliorer la reconnaissance des compétences professionnelles. La législation a été modernisée, les 
processus se sont accélérés, les méthodes d’évaluation se sont adaptées pour gagner en rigueur et en 
justesse. Les efforts doivent être maintenues et les actions raffinées. 

Afin que la société québécoise puisse tirer le meilleur rendement des efforts investis dans 
l’amélioration de la reconnaissance des compétences professionnelles des candidats à l’exercice 
d’une profession réglementée, le Conseil précisait qu’au moins cinq actions sont requises : mieux 
recruter, mieux évaluer, mieux accompagner, mieux intégrer, et enfin, mieux documenter. Une 
dizaine de recommandations ont été formulées par le Conseil à cet égard. En outre, nous observons 
que l’accès aux stages requis aux fins d’obtention du permis d’exercice de certaines professions, qui 
exige une ouverture conséquente du marché du travail, est devenu problématique. Des actions sont 
attendues du gouvernement. 

Reconnaissance des compétences professionnelles 

- Comité interministériel

Dans la foulée des nouvelles orientations en matière d’immigration, le CIQ a été invité à participer 
au comité interministériel sur la reconnaissance des acquis et des compétences, placé sous la 
responsabilité de madame Filomena Rotiroti, adjointe parlementaire de la ministre Kathleen Weil. 
Le comité doit déposer son rapport au début de 2016 et recommandera des mesures pour faciliter 
l’accès aux professions et métiers réglementés. À noter que parmi les mesures examinées, le comité 
a retenu certaines proposées par le CIQ dans son mémoire sur l’immigration de janvier 2015. 

- Commissaire aux plaintes

À l’automne 2014, le Commissaire aux plaintes en matière de reconnaissance des compétences 
professionnelles a produit un rapport sur le rôle des tierces parties dans le processus de 
reconnaissance des compétences professionnelles. Le Commissaire souhaite l’établissement de 
paramètres à l’égard d’ententes conclues par des ordres avec des tierces parties dans le processus 
de reconnaissance des compétences professionnelles.  

Dans ses commentaires livrés en novembre 2014, le CIQ considère qu’un ordre professionnel 
tirera avantage d’un cadre de référence sanctionné par l’autorité publique afin de préserver son 
contrôle du processus de reconnaissance des compétences professionnelles. Le CIQ s’est dit 
toutefois préoccupé à l’égard de l’approche proposée, qui pourrait introduire une lourdeur dans 
le processus. Invité par le CIQ en janvier 2015, le Commissaire a discuté de son rapport avec les 
représentants des ordres. 
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Création de l’Ordre professionnel des criminologues du Québec 

En février 2015, sur la base d’un projet soumis par l’Office des professions du Québec, le Conseil se 
prononçait en faveur de la création de l’Ordre professionnel des criminologues du Québec. 

Au terme d’une analyse réalisée conformément au cadre dont s’est doté le CIQ pour toute demande 
de même nature, nos membres ont reconnu la pertinence de créer ce 46e ordre professionnel aux 
fins d’une meilleure protection du public. Le CIQ accompagne déjà ce futur membre dans son 
intégration au système professionnel en offrant conseils et formations. 

Gouvernance des ordres 

Le 10 novembre 2014, le CIQ a fait part aux membres de la Commission des institutions de 
l’Assemblée nationale du Québec de ses commentaires sur le projet de loi n° 17 - Loi modifiant la 
Loi du Barreau, la Loi sur le notariat et le Code des professions. Ce projet modifiait principalement 
la gouvernance du Barreau. Le projet de loi a été adopté en décembre. Il fait écho à certaines 
recommandations déjà formulées par le Conseil dans le cadre de la révision globale anticipée du 
Code des professions, notamment en ce qui a trait à la taille d’un conseil d’administration d’ordre 
professionnel et à l’autorisation de tenir un vote électronique aux fins d’élection des administrateurs. 

Conseils de discipline 

- Célérité du processus disciplinaire

En février dernier, le Conseil soumettait au Secrétariat aux emplois supérieurs une situation 
préoccupante concernant des délais importants dans le traitement de certaines plaintes disciplinaires. 
Le Secrétariat a notamment pour fonction de veiller au respect d'un code de déontologie auquel sont 
assujettis les administrateurs publics, dont les présidents de conseils de discipline. 

- Déontologie

En septembre 2014, l’Office des professions du Québec a sollicité les commentaires du Conseil à 
l’égard d’un projet de Code de déontologie applicable aux présidents et aux autres membres des 
conseils de discipline des ordres professionnels. 

Le CIQ s’est déclaré favorable au projet, d’autant qu’il a été partie prenante du processus qui a 
conduit à l’adoption du projet de loi no 17 adopté en 2013 et qui modernise la justice disciplinaire 
dans une optique de transparence et de célérité. 

Toutefois, le CIQ a formulé plusieurs recommandations sur le projet afin de bonifier certaines 
dispositions, et ce, dans l’objectif de soutenir la confiance du public dans l’exercice impartial et 
indépendant des fonctions des présidents et des autres membres des conseils de discipline, de même 
que l’efficacité et la célérité du processus disciplinaire.  

Enfin, le Conseil était d’avis qu’il conviendrait de prévoir un processus en cas de manquement aux 
règles déontologiques. 
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- Règles de preuve et de pratique

En août dernier, l’Office des professions du Québec sollicitait les commentaires du Conseil à l’égard 
d’un projet de Règles de preuve et de pratique applicables à la conduite des plaintes soumises aux 
conseils de discipline des ordres professionnels. 

Le 1er  octobre dernier, le CIQ confirmait être favorable au projet de règlement soumis. Toutefois, le 
CIQ précisait plusieurs questionnements et commentaires de manière à favoriser l’atteinte de 
l’objectif poursuivi par le projet, à savoir la célérité du traitement des plaintes et des actes de 
procédures y afférents dans le respect des principes de justice naturelle. 

Le 26 novembre dernier, un projet était publié à la Gazette officielle sans toutefois tenir compte des 
commentaires formulés du Conseil. Celui-ci a réitéré sa position en décembre dernier. 

Fonds d’assurance responsabilité professionnelle 

On rappellera qu’en 2013, dans le cadre de discussions qui ont précédé le dépôt par le ministre 
des Finances et de l’Économie du Rapport sur l’application de la Loi sur les assurances et de 
la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, le CIQ avait sensibilisé l’Office et le 
ministère des Finances quant à certaines problématiques d’ordre systémique liées à la 
gouvernance des fonds d’assurance responsabilité professionnelle dont se sont dotés certains 
ordres en vertu du Code des professions.  

Les travaux du CIQ ont mis en lumière une importante problématique liée aux fonds d’assurance, à 
savoir l’échange d’information entre les fonds et leurs ordres respectifs. La confidentialité de 
l’information qu’un assuré doit confier à un fonds d’assurance dans le cadre d’un dossier est à la base 
des préoccupations soulevées par le CIQ en regard de cet aspect. En outre, un ordre doit être en 
mesure d’intervenir en temps utile lorsqu’il y a un risque imminent ou important pour le public. 

C’est pourquoi les ordres qui administrent un fonds d’assurance et le CIQ se sont concertés afin de 
trouver une solution. En février 2014, notre assemblée des membres adoptait une recommandation 
suggérant au législateur les paramètres pouvant convenir à un tel échange, le tout dans un cadre 
transparent et bien défini.  

Prévisions budgétaires et contribution des professionnels au financement de l’Office des 
professions du Québec 

En septembre 2014, le CIQ a formulé un avis favorable à la ministre responsable de l’application des 
lois professionnelles concernant le projet de prévisions budgétaires de l’Office des professions pour 
l’exercice 2015-2016.  

Ce projet prévoit notamment le montant projeté de la contribution des membres des ordres 
professionnels au financement de l’Office des professions, au sujet duquel le CIQ est consulté en 
vertu du Code des professions. 

À cette occasion, le Conseil soulignait que depuis 2005 le budget de l’Office a connu une 
augmentation de 73,8 %, soit une moyenne de 7 % par année, alors que l’augmentation du taux 
d’inflation avoisinait 1,5 % par année. 
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Par ailleurs, le Conseil constatait qu’une suite positive avait été donnée à sa demande d’indiquer la 
portion exacte des dépenses générées par le Commissaire aux plaintes concernant les mécanismes 
de reconnaissance des compétences professionnelles. Le Conseil s’est toutefois dit préoccupé de 
l’intention annoncée de ce dernier de réclamer l’élargissement de ses pouvoirs et de l’impact 
éventuel de cette demande sur les dépenses de l’Office. 

Copropriété 

En décembre dernier, l’Office des professions du Québec sollicitait les commentaires du Conseil à 
l’égard d’un projet de règlement sur la copropriété. Ce projet s’inscrit dans le cadre des travaux 
entourant un projet de loi visant à modifier le Code civil du Québec afin de donner suite aux 
recommandations du groupe de travail et du comité consultatif sur la copropriété.  

Le Conseil s’est dit satisfait que les modifications envisagées au Code civil du Québec en matière de 
copropriété reconnaissent la contribution pouvant être apportée par les membres d’ordres 
professionnels, et ce, tant à l’égard de la préservation à long terme des immeubles, de la protection 
des acheteurs et du fonctionnement des copropriétés. 
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7. COMITÉS ET GROUPES DE TRAVAIL

Comité de planification 
Le comité de planification s’est réuni à une reprise. 

Le comité de planification est présidé par la vice-présidente du CIQ, madame Nathalie Rodrigue, 
technologiste médicale. 

Autres membres : 
• Guy Collin, Ordre des chimistes du Québec
• Barry Dolman, Ordre des dentistes du Québec
• Jean-François Henry, Ordre des chiropraticiens du Québec
• Lu Chan Khuong, Barreau du Québec
• Martine Lacharité, Ordre des conseillers et conseillères d’orientation du Québec
• Daniel McMahon, Ordre des comptables professionnels agréés du Québec
• Jean Morin, Ordre des pharmaciens du Québec
• Jean-François Thuot, Conseil interprofessionnel du Québec

Comité des finances et d’audit 
Le comité des finances et d’audit s’est réuni à trois reprises. 

Le comité des finances est présidé par le trésorier du CIQ, monsieur Alain Bernier, technologue 
professionnel.  

Autres membres : 
• Betty Cohen, Ordre des traducteurs, terminologues et interprètes agréés du Québec
• Cyrille Cormier, Ordre des ergothérapeutes du Québec
• Alain Cromp, Ordre des technologues en imagerie médicale, en radio-oncologie et en

électrophysiologie médicale du Québec
• François Duchesne, Ordre des pharmaciens du Québec
• Lorraine Godin, Ordre des ingénieurs du Québec
• Jean-François Lasnier, Ordre des comptables professionnels agréés du Québec
• Georges Lepage, Ordre des chiropraticiens du Québec
• Bertrand Lortie, Chambre des notaires du Québec
• Suzanne Malette, Ordre des psychologues du Québec
• Pierre Richard, Barreau du Québec
• Jean-François Thuot, Conseil interprofessionnel du Québec
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Comité de législation  
En 2014-2015, le comité de législation s’est réuni à deux reprises. 

Le comité de législation est présidé par le secrétaire du CIQ, monsieur Claude Leblond, travailleur 
social. 

Autres membres : 
• Véronique Ardouin, Ordre des pharmaciens du Québec
• Linda Bélanger, Collège des médecins du Québec
• Caroline Chrétien, Ordre des comptables professionnels agréés du Québec
• Alain Collette, Ordre professionnel des technologistes médicaux du Québec
• Caroline Daoust, Ordre des dentistes du Québec
• Julie de Gongre, Conseil interprofessionnel du Québec
• Mario Dusseault, Ordre des infirmières et infirmiers du Québec
• Caroline Fortier, Ordre des ergothérapeutes du Québec
• Martine Gosselin, Ordre des podiatres du Québec
• Elena Konson, Ordre des évaluateurs agréés du Québec
• Andrée Lacoursière, Ordre professionnel des inhalothérapeutes du Québec
• Marie-Chantal Lafrenière, Ordre des technologues professionnels du Québec
• Édith Lorquet, Ordre des psychologues du Québec
• Chantal Perreault, Barreau du Québec
• François-Xavier Robert, Ordre des ingénieurs du Québec
• Édith Rondeau, Ordre des conseillers en ressources humaines agréés du Québec
• Richard Silver, Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec
• Janique Ste-Marie, Ordre des hygiénistes dentaires du Québec
• Nancy Trudel, Barreau du Québec
• Ann-Sophie Verrier, Conseil interprofessionnel du Québec
• Sabina Watrobski, Chambre des notaires du Québec

Table des ex-présidents 
Un groupe d’anciens présidents issu de la Table a participé à la réflexion sur l’avenir du CIQ 
menée par les présidents des ordres au printemps 2015 (voir rapport de la présidente). 

Membres de la Table: 

• Louis Beaulieu, orthophoniste
• Viateur Bergeron, avocat
• Marc Cossette, opticien d'ordonnances
• Sylvie de Grandmont, hygiéniste dentaire
• Pierre Delisle, ingénieur et administrateur agréé
• Yvon C. Dupuis, ingénieur
• Richard Gagnon, administrateur agréé
• Jeanne Grimard, technologiste médicale
• Jean N. Picard, évaluateur agréé et ingénieur
• François Renauld, comptable professionnel agréé, comptable en management accrédité
• Augustin Roy, médecin
• Louis Roy, conseiller d'orientation
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Comité de gouvernance et d’éthique 
En 2014-2015, le comité de gouvernance et d’éthique s’est réuni à quatre reprises. 

Le comité de gouvernance et d’éthique est présidé par monsieur Florent Francoeur, conseiller en 
ressources humaines agréé. 

Autres membres : 
• Claude Beaulac, Ordre des urbanistes du Québec
• Florent Francoeur, Ordre des conseillers en ressources humaines agréés du Québec
• Denis Leclerc, Ordre des psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec
• Marie-Ève St-Laurent, Ordre des sages-femmes du Québec
• Jean-Bernard Trudeau, Collège des médecins du Québec
• Diane Legault, Conseil interprofessionnel du Québec
• Jean-François Thuot, Conseil interprofessionnel du Québec
• Jocelyn Vachon, Ordre professionnel des inhalothérapeutes Québec

Groupe de travail sur les assurances 
Membres : 

• Linda Bélanger, Collège des médecins du Québec
• Christiane Brizard, Ordre des comptables professionnels agréés du Québec
• Annie Chapados, Ordre professionnel des diététistes du Québec
• Julie de Gongre, Conseil interprofessionnel du Québec
• Marco Laverdière, Ordre des optométristes du Québec
• Nancy Trudel, Barreau du Québec
• Céline Viau, Ordre des évaluateurs agréés du Québec
• Ann-Sophie Verrier, Conseil interprofessionnel du Québec

Groupe de travail sur les fonds d’assurance 
Membres : 

• Irène Beauchamp, Ordre des dentistes du Québec
• Christiane Brizard, Ordre des comptables professionnels agréés du Québec
• Caroline Daoust, Ordre des dentistes du Québec
• Julie de Gongre, Conseil interprofessionnel du Québec
• Jean-Pierre Dumont, Ordre des architectes du Québec
• Marcel Gagné, Ordre des pharmaciens du Québec
• René Langlois, Barreau du Québec
• Jacques L’Abbé, Chambre des notaires du Québec
• Manon Lambert, Ordre des pharmaciens du Québec
• Jean Lizotte, Ordre des évaluateurs agréés du Québec
• Cathie St-Germain, Ordre des évaluateurs agréés du Québec (jusqu’en juin 2014)
• Marie-Chantal Thouin, Ordre des architectes du Québec
• Christian Tremblay, Chambre des notaires du Québec
• Lise Tremblay, Barreau du Québec
• Céline Viau, Ordre des évaluateurs agréés du Québec
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Groupe de travail sur l’application de la Loi sur l’accès à l’information 
Membres : 

• Linda Bélanger, Collège des médecins du Québec
• Diane Gareau, Chambre des notaires du Québec
• Réa Hawi, Barreau du Québec
• Elena Konson, Ordre des évaluateurs agréés du Québec
• Marco Laverdière, Ordre des optométristes du Québec
• Patrick Marcoux, Ordre des ingénieurs du Québec
• Marisol Mirò, Ordre des dentistes du Québec
• Geneviève Ouimet, Ordre des comptables professionnels agréés du Québec
• Josée Prud’Homme, Ordre professionnel des inhalothérapeutes du Québec
• Marc Sauvé, Barreau du Québec
• Sabina Watrobski, Chambre des notaires du Québec
• Julie de Gongre, Conseil interprofessionnel du Québec
• Ann-Sophie Verrier, Conseil interprofessionnel du Québec

Groupe de travail sur les sanctions disciplinaires et l’exercice illégal 
Membres : 

• Manon Bonnier, Ordre des pharmaciens du Québec
• Julie Charbonneau, Chambre des notaires du Québec
• Julie de Gongre, Conseil interprofessionnel du Québec
• Gaston Gauthier, Barreau du Québec
• Stéphane Gauthier, représentant, Collège des médecins du Québec
• Elena Konson, Ordre des évaluateurs agréés du Québec
• Geneviève Ouimet, Ordre des comptables professionnels agréés du Québec
• Patrick Marcoux, Ordre des ingénieurs du Québec
• Ann-Sophie Verrier, Conseil interprofessionnel du Québec

Groupe de travail sur la télépratique 
Membres : 

• Stéphane Beaulieu, Ordre des psychologues du Québec
• Mélanie Benoit, Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec
• Joël Bergeron, Ordre des médecins vétérinaires du Québec
• Guylaine Bertrand, Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec
• Sylvain Bolduc, Ordre des géologues du Québec
• Joanie Bouchard, Ordre professionnel des diététistes du Québec
• Christiane Brizard, Ordre des comptables professionnels agréés du Québec
• Alain Collette, Ordre professionnel des technologistes médicaux du Québec
• Catherine de Lanux, Ordre des psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec
• Sandra Di Palma, Ordre professionnel des inhalothérapeutes du Québec
• Alexandre Dumouchel, Ordre des conseillers en ressources humaines agréés du Québec
• Céline Giroux, Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec
• Raymond Haché, Ordre des techniciens et techniciennes dentaires du Québec
• Guillaume LaBarre, Ordre des agronomes du Québec
• Josée Larocque, Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec
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• Marco Laverdière, Ordre des optométristes du Québec
• Thanh Liem Nguyen, Ordre des podiatres du Québec
• Richard Locas, Ordre des conseillers et conseillères d’orientation du Québec
• Édith Lorquet, Ordre des psychologues du Québec
• Sylvain Ménard, Ordre des comptables professionnels agréés du Québec
• Stéphane Monette, Ordre des dentistes du Québec
• Julie Morin, Ordre des technologues en imagerie médicale, en radio-oncologie et en

électrophysiologie médicale du Québec
• Paul Morin, Ordre des dentistes du Québec
• Yves Robert, Collège des médecins du Québec
• Marie-Lyne Roc, Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du

Québec
• Caroline Roy, Ordre des infirmières et infirmiers du Québec
• Julie Roy, Ordre des chiropraticiens du Québec
• Nathalie Thompson, Ordre des évaluateurs agréés du Québec
• Jean-François Thuot, Conseil interprofessionnel du Québec

Comités du Colloque des dirigeants des ordres professionnels 
Le 6e Colloque des dirigeants des ordres professionnels se déroulera du 2 au 4 septembre 2015 à 
Québec.  

Comité organisateur 
• Christian Gauvin, Collège des médecins du Québec
• François Goulet, Collège des médecins du Québec
• André Jacques, Collège des médecins du Québec
• Carole Marcil, Conseil interprofessionnel du Québec
• Jean-François Thuot, Conseil interprofessionnel du Québec

Comité thématique 
• Denis Beauchamp, Ordre des technologues professionnels du Québec
• Manon Bonnier, Ordre des pharmaciens du Québec
• Julie de Gongre, Conseil interprofessionnel du Québec
• Pierre Desjardins, Ordre des psychologues du Québec
• Diane Gareau, Chambre des notaires du Québec
• Christian Gauvin, Collège des médecins du Québec
• Sarah Thibodeau, Ordre des conseillers en ressources humaines agréés du Québec
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8. FORUMS

Forum des directions générales 
Le forum s’est réuni à trois reprises. 

Lors de ces rencontres, les membres du forum ont échangé notamment sur les incidences pour les 
ordres et leurs employés du Régime volontaire d’épargne-retraite (RVER). 

D’autres sujets ont également été traités, dont la réduction des frais de perception des paiements 
par cartes bancaires. 

Forum des syndics 
Le forum a offert à ses membres à trois reprises la Formation sur les techniques d'entrevue, niveau 
1 : Éléments de base ainsi qu’à une reprise la Formation sur les techniques d'entrevue, niveau 2 : 
Entrevues et analyse de cas.  

La Journée des syndics, activité annuelle du forum, a eu lieu le 12 juin 2014. L’activité a porté sur 
un survol des décisions d’intérêt ainsi que sur une réflexion de la réalité des syndics. 

Le 5e Colloque du forum des syndics s’est tenu le 20 février 2015 sous le thème Un syndic à 
l’écoute! 

Le comité directeur du forum s’est réuni à trois reprises. 

Comité directeur : 
• Bruno Breton, Ordre des agronomes du Québec
• Bernard Cadieux, Ordre professionnel des inhalothérapeutes du Québec
• Suzanne Castonguay, Ordre des psychologues du Québec
• Florence Colas, Ordre des ergothérapeutes du Québec
• Diane Gareau, Chambre des notaires du Québec
• Louise Gauthier, Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec
• Réjean Gingras, Ordre des arpenteurs-géomètres du Québec
• Ginette Lussier-Price, Ordre des comptables professionnels agréés du Québec
• Chantal Michaud, Ordre des ingénieurs du Québec
• Alain Migneault, Ordre des acupuncteurs du Québec
• Chantal Pinard, Ordre des chiropraticiens du Québec
• Louise St-Pierre, Ordre des conseillers et conseillères d’orientation du Québec
• Robert Turbide, Ordre des psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec
• Sonia Voyer, Ordre des médecins vétérinaires du Québec
• Julie de Gongre, Conseil interprofessionnel du Québec

Madame Ginette Lussier-Price, FCPA, FCA, assume la présidence du comité directeur. 

Forum des secrétaires de conseil de discipline 
La Réunion annuelle des secrétaires de conseil de discipline a eu lieu le 25 avril 2014. Cette 
rencontre d’échanges et d’information, tenue en présence du président du Tribunal des professions, 
a porté sur les aspects pratiques liés à la préparation matérielle et au contenu des dossiers 
conjoints, sur la signification des décisions et des procès-verbaux ainsi que sur la requête en rejet 
d’appel.  
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D’autres sujets ont également été traités, dont la transmission et la diffusion des décisions des 
conseils de discipline des ordres et le caviardage de telles décisions. 

Le comité directeur du forum s’est réuni à trois reprises.  

Comité directeur : 
• Sylvie Bédard, Chambre des notaires du Québec
• Cindy Décarie, Ordre des psychologues du Québec
• Julie de Gongre, Conseil interprofessionnel du Québec
• Véronique Guertin, Ordre des infirmières et infirmiers du Québec
• Nathalie Nicole Poirier, Barreau du Québec
• Geneviève Richard, Ordre des pharmaciens du Québec
• Véronique Smith, Ordre des comptables professionnels agréés du Québec
• Nancy Trudel, Barreau du Québec
• Ann-Sophie Verrier, Conseil interprofessionnel du Québec

Me  Sylvie Bédard, notaire, assume la présidence du comité directeur 

Forum de l’inspection professionnelle 
Le forum a offert à ses membres à trois reprises la Formation sur les techniques d'entrevue, niveau 
1 : Éléments de base ainsi qu’à une reprise la Formation sur les techniques d'entrevue, niveau 2 : 
Entrevues et analyse de cas.  

La Journée de l’inspection professionnelle, activité annuelle du forum, a eu lieu le 28 mai 2014. 

Le comité directeur du forum s’est réuni à quatre reprises et le sous-groupe de travail sur le coffre à 
outils s’est réuni à deux reprises. 

Comité directeur : 
• Martine Arial, Chambre des notaires du Québec
• Agathe Bergeron, Ordre des hygiénistes dentaires du Québec
• Gilbert Chartier, Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec
• Julie de Gongre, Conseil interprofessionnel du Québec
• Danielle Fagnan, Ordre des pharmaciens du Québec
• Jacques Gauthier, Ordre des ergothérapeutes du Québec
• Josée Larocque, Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec
• Geneviève Lefebvre, Barreau du Québec
• Rose-Marie Moreno, Ordre professionnel des technologistes médicaux du Québec
• Martine Picard, Ordre des comptables professionnels agréés du Québec
• Pierre Richer, Ordre des arpenteurs-géomètres du Québec
• Ginette France Thomas, Ordre des psychologues du Québec
• Ann-Sophie Verrier, Conseil interprofessionnel du Québec
• Johanne Vincent, Ordre des acupuncteurs du Québec

Madame Johanne Vincent, acupunctrice, assume la présidence du comité directeur 

Forum de la formation 
Le forum a offert deux activités à ses membres. Une formation intitulée Le développement 
professionnel et la formation continue : tour d’horizon des outils et des approches ainsi qu’un 
lunch-conférence sur Comment identifier les besoins de formation. 
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Au cours de l’exercice 2014-2015, le comité directeur du forum s’est réuni à quatre reprises. 

Comité directeur : 
• Mamour Diouf, Ordre professionnel des technologistes médicaux du Québec
• Hélène Gauthier, Ordre des traducteurs, terminologues et interprètes agréés du Québec
• Patricia Landry, Ordre des évaluateurs agréés du Québec
• Josée Laroque, Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec
• Carole Marcil, Conseil interprofessionnel du Québec
• Diane Méthot, Ordre des ergothérapeutes du Québec
• Julie Morin, Ordre des technologues en imagerie médicale, en radio-oncologie et en

électrophysiologie médicale du Québec
• Yanneck Ostaficzuk, Barreau du Québec
• Francine Sabourin, Ordre des conseillers en ressources humaines agréés du Québec
• Valérie Simard, Chambre des notaires du Québec

Forum des communications 
La Journée des communications, activité annuelle du forum, a eu lieu le 21 mai 2014.  Les 
participants ont échangé, notamment, sur la question de la présence des ordres professionnels sur 
le Web, qu’ils utilisent ou non les médias sociaux.  

Cet événement a donné lieu à la création d’un groupe de travail dont le mandat est la rédaction 
d’un guide des bonnes pratiques communicationnelles lors de l’accueil des nouveaux dirigeants au 
sein des ordres professionnels. Ce groupe de travail, qui se veut un comité directeur élargi, a tenu 
quatre rencontres. Les travaux se poursuivront en 2015-2016. 

Membres du groupe de travail : 
• France Bonneau, Barreau du Québec
• Ginette Bourbonnais, Ordre des comptables professionnels agréés du Québec
• Claudine Champagne, Ordre des optométristes du Québec
• Andréanne Godon, Ordre des urbanistes du Québec
• Michèle Gosselin, Ordre professionnel des technologistes médicaux du Québec
• Judith Lalonde-Dionne, Ordre des technologues en imagerie médicale, en radio-oncologie

et en électrophysiologie médicale du Québec
• Krystelle Larouche, Ordre des psychologues du Québec
• Carole Marcil, Conseil interprofessionnel du Québec
• Julie Villeneuve, Ordre des pharmaciens du Québec
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9. PRIX DU CIQ 2014 : CLAIRE BOLDUC, AGRONOME

Le Prix du CIQ souligne l’excellence de la carrière d’une professionnelle ou d’un professionnel qui 
se distingue par ses réalisations qui ont eu un impact sur le développement de son ordre 
d’appartenance, sa contribution significative au développement de la profession, son engagement 
social et son rayonnement hors Québec. 

La récipiendaire du Prix du CIQ 2014 est madame Claire Bolduc, agronome. Tout au cours de sa 
carrière, elle s’est démarquée par sa dévotion inlassable envers sa profession, sa région de l’Abitibi-
Témiscamingue, son ordre, la solidarité rurale et le développement de l’agronomie québécoise. 

Par son engagement social, incluant sa contribution aux travaux du CIQ, Claire Bolduc incarne la 
contribution exemplaire au progrès social que nous pouvons souhaiter d’un professionnel. 

Dès le commencement de sa carrière au début des années 80, Claire Bolduc embrasse, 
simultanément, divers projets. Consultante en agronomie, elle collige différents mandats dont 
plusieurs concernent des dossiers de nature stratégique. Elle agit également comme enseignante dans 
une commission scolaire, puis à titre de conseillère pédagogique au cégep de l’Abitibi-
Témiscamingue. 

Engagée au sein de son ordre dès 1981, elle anime sa section régionale dont elle devient présidente, 
puis s’investit à l’échelle nationale en participant à divers comités. En 1995, elle accède à la vice-
présidence de l’Ordre des agronomes et en devient présidente en 1999. 

Les années de sa présidence sont marquées par les grands débats qui touchent les activités agricoles 
au Québec, notamment l’environnement, les organismes génétiquement modifiés (OGM) et la 
sécurité alimentaire. L’Ordre n’est pas absent de ces débats, en concordance avec la vision de sa 
présidente qui considère qu’un ordre professionnel doit jouer un rôle majeur dans des dossiers 
d’intérêt public. 

Les préoccupations de notre lauréate l’amènent tout naturellement à s’intéresser au Conseil 
interprofessionnel, puisque celui-ci aborde les dossiers professionnels dans une perspective qui se 
veut globale et systémique. Participante assidue de l’assemblée des membres à compter de 1999, 
elle est élue membre du comité exécutif en 2002, fonction qu’elle occupera jusqu’à son départ de 
l’Ordre en 2005. 

Depuis 2008, elle préside Solidarité rurale du Québec, une coalition d’organismes dont la mission 
est de promouvoir la revitalisation et le développement du monde rural, de ses villages et de ses 
communautés. 

Pendant toutes ces années, son engagement social se poursuit. Elle préside ainsi le Conseil des 
appellations agroalimentaires du Québec. En 2006, elle est élue au conseil d’administration d’une 
station de radio locale, la station CKVM, et en devient présidente en 2010. 

On ne peut donc s’étonner si notre lauréate a déjà reçu plusieurs hommages. La liste est longue, mais 
signalons la désignation de Femme de l’année, domaine agricole en 2005 et l’Ordre national du 
Québec. 
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Dans son allocution lors de l’acceptation de son prix, Claire Bolduc a livré un vibrant témoignage en 
faveur des régions. Elle a invité les ordres professionnels et le CIQ à prendre en compte et à respecter 
les particularités de la pratique professionnelle en dehors des grands centres. 

Elle a rappelé aux quelque 175 participants à l’événement que les professionnels, tout en respectant 
les plus hauts standards de qualité dans leur pratique, doivent s’adapter aux besoins de leurs clients. 
Et ces besoins ne sont pas nécessairement les mêmes lorsqu’un professionnel exerce à Montréal, à 
St-Hyacinthe, en Gaspésie… ou en Abitibi-Témiscamingue. 

Pour sa part, Claire Bolduc s’adapte tellement bien à sa région qu’elle et son conjoint ont fondé, en 
1995, un vignoble appelé Le Domaine Desduc. Tout un défi pour cette agronome, car ce vignoble a 
de particulier le fait qu’il est situé en Abitibi-Témiscamingue et qu’on y cultive la vigne dans les 
conditions de culture les plus nordiques de l’Amérique. 

L’œuvre 
L’œuvre qui symbolise le Prix du CIQ est une médaille en argent massif. 

La production de l’œuvre et sa remise annuelle bénéficient d’une commandite de prestige de 
La Personnelle assurances générales, membre du Mouvement Desjardins. 
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10. MÉRITE DU CIQ

Les Mérite du CIQ sont décernés à des professionnels émérites sur recommandation de leur ordre 
professionnel respectif. Les récipiendaires d’un Mérite du CIQ en 2014-2015 sont : 

 Louise Audet, urbaniste (à titre posthume)
 Marc Baril, chimiste
 Denis Bertrand, technologue professionnel
 Roch Bourassa, médecin vétérinaire
 Danica Brousseau, chiropraticienne
 Yvon Bureau, travailleur social
 Maxime Daoust, technologiste médical
 Francine de Montigny, infirmière
 Christiane Dubois-Lévesque, ergothérapeute
 Janel Gauthier, psychologue
 Sonia Gauvreau, inhalothéapeute
 Éric F. Gosselin, administrateur agréé
 Jean Gratton, huissier de justice
 Édith Guilbert, médecin
 Mélanie Guillemette, infirmière auxiliaire
 Serge Larivée, psychoéducateur
 J.L. Gilles LeVasseur, administrateur agréé
 Sinclair Lindsay-Harris, sage-femme
 Gilbert Litalien, physiothérapeute
 John V. Lovasik, optométriste
 Suzanne Lucier, conseillère d’orientation
 Linda Matueszswska-Arseneault, technologue en imagerie médicale
 Stéphanie Mercier, pharmacienne
 Stephan Robitaille, comptable professionnel agréé
 Joane Routhier, diététiste
 Pascal Thériault, agronome
 Roland Vaillancourt, notaire

L’œuvre qui symbolise le Mérite du CIQ est une médaille en bronze. 

La production des œuvres et leur remise ont bénéficié d’une commandite de prestige, celle de 
La Personnelle, assurances générales, membre du Mouvement Desjardins.  
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11. PERSONNEL DU CIQ

Jean-François Thuot, Ph.D., Adm.A., ASC 
Directeur général 

Julie de Gongre, avocate 
Directrice des affaires juridiques 

Carole Marcil 
Directrice de projets 

Ann-Sophie Verrier, avocate 
Chargée d’affaires juridiques (à compter du 29 septembre 2014) 

Vanessa Bourdeau 
Agente de communication Web et médias sociaux (à compter du 16 mars 2015) 

Colette Cléroux 
Adjointe de direction 

Diane Estivo 
Adjointe administrative/coordonnatrice des événements 
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12. RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT AUX MEMBRES

Le rapport présenté à la page suivante a été examiné et entériné par l’assemblée générale des 
membres du CIQ tenue le 15 mai 2015. 
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ROLAND 
NACCACHE 
ET ASSOCIÉS CONSEIL INTERPROFESSIONNEL DU QUÉBEC 

RAPPORT FINANCIER ANNUEL 

AU 31 MARS 2015 









CONSEIL INTERPROFESSIONNEL DU QUÉBEC 

BILAN 
AU 31 MARS 2015 

A COURT TERME 
Encaisse 
Placements - note 3 
Comptes clients et autres créances - note 4 
Frais payés d'avance 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES - note 5 

A COURT TERME 
Découvert bancaire 
Créditeurs - note 6 
Revenus perçus d'avance - note 7 

AFFECTÉ - Financement de projets spéciaux 
INVESTI EN IMMOBILISATIONS 
NON AFFECTÉ 

ACTIF 

PASSIF 

ACTIF NET 

les notes complémentaires font partle Intégrante des états financiers. 

POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

(Cxà,w._ fu rf1-44J ,administrateur

CL 11� ,administrateur

2015 2014 
$ $ 

82 958 
363 086 419 025 
25 503 39 108 
66 885 4048 

538 432 462181 

28 552 31 655 

566984 493836 

7 833 
130 516 121 360 
3 8  333 20181 

168 849 149 374 

21 949 
28 552 31 655 

347634 312 807 

398135 344462 

566 984 493 836 
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Roland Naccache et associés 




































